
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 

71210 TORCY 

Tél. : 03.73.55.03.35 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
 

PV n°3 du 24/08/2021 

 

Présents : MM. EUVRARD, MATHEY, MOSCATO, BEY, RYMPEL, FERNANDES 

 

COURRIERS 

Courrier de MARMAGNE, du 19 aout 2021 

Informant du non engagement de son équipe C. 

Pris note. 

 

Courrier de BOURBON, du 18 aout 2021 

Informant du refus du District de l’Allier pour leur entente. 

Pris note. 

 

Courrier de FONTAINES, du 20 aout 2021 

Demandant l’entente avec Rully en D3 

Pris note. 

 

Courrier de ST MARTIN EN BRESSE, du 19 aout 2021 

Informant du non engagement de son équipe C. 

Demandant que leur équipe B joue dans le secteur de la Bresse. 

Pris note. 

 

Courrier de BEAUREPAIRE, du 12 aout 2021 

Informant du non engagement de son équipe B. 

Pris note. 

 

Courrier de FONTAINES, du 17 aout 2021 

Informant du non engagement de son équipe B. 

Pris note. 

 

Courrier de ETANG, du 16 aout 2021 

Demandant le changement de groupe pour leur 2 équipes 

Sans accord d’une équipe d’un autre groupe nous ne pouvons accepter votre demande (décision du 

COMEX de conserver les groupes 20/21) 

 

 



Courrier de LES GUERREAUX, du 13 aout 2021 

Demandant le changement de groupe pour leur équipe A. 

Sans accord d’une  équipe d’un autre groupe nous ne pouvons accepter votre demande (décision du 

COMEX de conserver les groupes 20/21) 

 

Courrier de BEAUREPAIRE, du 23 aout 2021 

Demandant la mise en inactivité partielle sur la catégorie séniors. 

Pris note. 

 

ENTENTES 

CF en annexe 1 – LES ENTENTES 
 

Les ententes avec des clubs hors ligue ne sont plus autorisées par les règlements généraux, 
toutefois au vu du contexte sanitaire, la commission pour cette saison accorde les ententes, sous 
réserve de l’accord de la ligue limitrophe. 
 
La Chapelle de Guinchay. 
La commission ne peut donner son accord que si les 2 équipes U18 évoluent dans le même district. 
 
Pour la saison 2021/2022 la commission accorde la constitution d’une entente d’un club avec un 
groupement. (À titre exceptionnel en attente de la position du Comité Directeur  
 

CHAMPIONNATS 

En raison de la mise en place du PASS SANITAIRE la reprise des championnats est repoussée au 12 

Septembre, afin de permettre aux clubs de s’organiser. 

Le premier tour de coupe SportComm est prévu le 5 septembre. 

Les groupes de D4 ont été élaborés en fonction des engagements des clubs. 

CF en annexe 2 – LES GROUPES D4 

CRITERIUM SENIOR A 7 

Création d’un critérium senior à 7 loisir, rappel de la date engagement 11 SEPTEMBRE 2021 

Calendrier et règlement en cours d’élaboration en fonction des engagements 

REPORT DE MATCHS 

 

Tout report de match se fera avec l’accord de la commission et ne pourra plus accepter les demandes 

pour des raisons extra sportives (Vendange, bal, loto, etc…) 

La commission précise qu’elle se réserve le droit de refuser toutes demandes hors délais. 

Planning de la journée 

En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée par le biais du 

module prévu dans foot club jusqu’au lundi (minuit) 

La commission précise qu’elle se réserve le droit de refuser toutes demandes hors délais. 



Changement de date d’un match. 

Il est précisé que tout changement de date d’un match doit être avancé avant la date initiale prévue. 

Terrain impraticable 

Lors de la phase des matchs aller et des matchs de coupe, le club dont le terrain sera déclaré 

impraticable pour une quelconque raison devra utiliser un terrain de repli ou à défaut se déplacer chez 

l’adversaire. 

Le district devra être prévenu avant le vendredi 12 heures précédant la rencontre. 

Dans le cas où cette impraticabilité est déclarée après le vendredi 12 heures, les formalités seront à la 

charge du club qui devra prévenir tous les officiels concernés. 

En cas de non-respect de cette obligation le club recevant pourra avoir match perdu par décision de la 

commission compétente. 

 

COUPES 

117 équipes participantes enregistrées dont 27 encore en lice en coupe de France donc exemptes du 

premier tour 

Tirage par zone géographique. Match le 05/09/2021  

Rappel du règlement : match en temps réglementaire de 90 minutes sans prolongation en cas d’égalité à 

la fin de la rencontre et départage par l’épreuve des coups de pied au but (Voir PV N° 1 du 13/07/2021) 

Les perdants du premier tour participeront à la coupe complémentaire. 

 

SECTEUR 1 

SUD FOOT 2  LES GACHERES 

ESPAC VENDENESSE /ARROUX 

VARENNES ST YAN/ST VINCENT BRAGNY 

UXEAU/ VITRY en CHAROLAIS 

ST CHRISTOPHE/  LA CLAYETTE 2 

LES GUERREAUX/ VENDENESSE les CHAROLLES 

MONTCEAU L’ETOILE/ ST AGNAN 

GILLY/ PARAY 3 

CHASSY MARLY OUDRY/ USBG 2 

MALTAT VITRY / CHALMOUX 

GIF / PALINGES 

 

 



SECTEUR 2 

JO CREUSOT 2 / CIRY 

TORCY ASJT / ST SERNIN 2 

AUTUN FC/ BOIS DU VERNE 

MONTCHANIN 2/SANVIGNES 3 

ST FORGEOT / IGORNAY 

GENELARD PERRECY / LE BREUIL 2 

ETANG / ORION  

POUILLOUX  / BLANZY 

 

SECTEUR 3 

LA CHAPELLE DE GUICHAY 2 / DOMPIERRE MATOUR 

SANCE / VIRE LUGNY 

TOURNUS / ST MARTIN SENOZAN 

 ROMANECHE/SENNECE LES MACON  

TRAMAYES / CLUBY US 2 

CLUNY FOOT / HURIGNY 

IGE / MACON TURCS 

JS MACONNAISE 2 / FC MACON 2 

CLESSE / LAIZE 

 

SECTEUR 4 

VARENNES le GRAND / CHAMPFORGEUIL 

CHALON ACF 2 / CHAGNY AS 

SENNECE LE GRAND 2 / FONTAINES 

CHAGNY JS / SVLF 

MOROGES / ST MARCEL 3 

SEVREY / FC CHALON 3 

VERDUN / CHATENOY 2 

GERGY / LUX 

GIVRY ST DESERT / FLAMBOYANTS 

 



SECTEUR 5 

ST MARTIN en BRESSE / OUROUX 

SORNAY / VARENNES ST SAUVEUR 

SAGY 2 / BRANGES 

ABERGENT STE COLOMBE / CHATEAURENAUD 

REVERMONTAISE / CUISEAUX CHAMPAGNAT 

ST GERMAIN du BOIS / CHARRETTE 

MERVANS 2 / RCBS 2 

CONDAL / LESSARD en BRESSE 

 

Prochaine réunion sur convocation  

       Le Président                                                    Le secrétaire 

Joël EUVRARD                                         Franck MOSCATO 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions de 

forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football 

 


